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ARRÊTÉ DU 29.05.2012 DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 

SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DE COLLECTE ET DE 

VALORISATION DES DÉCHETS MENAGERS DU LIBOURNAIS-HAUTE 

GIRONDE (SMICVAL) 
- MODIFICATION DES MEMBRES - 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
ET 

 
LE PREFET DE DORDOGNE 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la Loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 

VU la Loi N° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU la Loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-41-3, 

VU les arrêtés antérieurs :  

24 décembre 2004 - Création - 
16 août 2005 - Modification des membres - 
27 octobre 2005 - Modification des membres - 
11 décembre 2008 - Modification des membres et des statuts - 
08 avril 2009 - Modification des membres - 
29 juin 2009 - Modification des statuts - 
01 juin 2010 – Modification des membres - 
12 mai 2011 - Modification des Membres -  
28 décembre 2011 - Modification des Membres -  
 

VU l’arrêté du Préfet de la Dordogne en date du 22 novembre 2011 portant extension de périmètre de la communauté de 
communes du Pays de Saint-Aulaye à la commune de LA ROCHE-CHALAIS, 

VU les délibérations du comité syndical en date du 07 mars 2012 prenant acte de la substitution de la communauté de 
communes du Pays de Saint-Aulaye à la commune de LA ROCHE-CHALAIS au sein du syndicat mixte et de l’adhésion de 
la communauté d’agglomération du Libournais, 

CONSIDÉRANT  que les dispositions requises sont remplies, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde ;  

 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 05 - Mai-Juin 2012 page 165Publié le 12/06/2012 



 

  2/3 

 
A R R E T E N T  

ARTICLE PREMIER -  Il est pris acte de la substitution de la communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye à la 
commune de LA ROCHE-CHALAIS au sein du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de 
Valorisation des Déchets Ménagers du Libournais-Haute Gironde (SMICVAL) et de l’adhésion de la 
communauté d’agglomération du Libournais au Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de 
Valorisation des Déchets Ménagers du Libournais-Haute Gironde (SMICVAL). 

  
ARTICLE 2 -  L’article 1 des statuts du SMICVAL est modifié comme suit :  

« Conformément aux dispositions des articles L. 5711-1, L. 5711-2 et L. 5211-41-3 du CGCT,  
Il est formé un syndicat mixte fermé de collecte et de valorisation des déchets ménagers et assimilés, entre :  
 

 � Les communes isolées suivantes (3) :  SAINT-CIBARD – SAINT-SAUVEUR-DE-PUYNORMAND –  
 SAINT-SEURIN-SUR-L’ISLE. 
   
 � Etablissements Publics de Coopération Intercommunale suivants (12): 
 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BASSE VALLEE DE L’ISLE (24). 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT-AULAYE (24). 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LUSSACAIS. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE BLAYE. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE BOURG. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CUBZAGUAIS. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE FRONSAC. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA JURIDICTION DE SAINT-EMILION. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ESTUAIRE-CANTON DE SAINT-CIERS-SUR-  
  GIRONDE. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE SAINT-SAVIN. 
 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD-LIBOURNAIS. 
 - COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS. » 

 

ARTICLE 3 -  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, le Secrétaire Général de la Préfecture de la Dordogne, 
le Sous-Préfet de l’arrondissement de Blaye et le Sous-Préfet de l'arrondissement de Libourne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au Recueil des 
Actes Administratifs. Une copie du présent arrêté accompagnée de l’annexe précitée sera notifiée aux : 

. Président du groupement,  

. Présidents des communautés de communes concernées, 

. Maires des communes concernées 

. Président du Conseil Général,  

. Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

. Président de la Chambre Régionale des Comptes,  

. Trésorier Payeur Général de la Gironde, 

. Trésorier de COUTRAS 
 

ARTICLE 4 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire 

Fait à Périgueux, le 11 mai 2012,  Fait à Bordeaux, le 29 mai 2012, 

   
 P/ LE PREFET et par délégation,  LE PREFET, 
 LE SECRETAIRE GENERAL,  

Benoist DELAGE  Patrick STEFANINI  
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ANNEXE 

Membres et périmètre du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Valorisation des 
Déchets Ménagers du Libournais-Haute Gironde (SMICVAL) 

 
Communes isolées (3) : 
 
 SAINT-CIBARD – SAINT-SAUVEUR-DE-PUYNORMAND – SAINT-SEURIN-SUR-L’ISLE - 
  

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (12) : 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BASSE VALLEE DE L’ISLE (24) représentant la commune de MOULIN-
NEUF. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT-AULAYE (24) représentant les communes de CHENAUD – LA 
ROCHE-CHALAIS - PARCOUL – PUYMANGOU. 

  * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE BLAYE qui est composée des 13 communes des  suivantes : 
BERSON - BLAYE - CAMPUGNAN - CARS - CARTELEGUE - FOURS - MAZION - PLASSAC - SAINT-ANDRONY - SAINT-GENES-DE-
BLAYE - SAINT-MARTIN-LACAUSSADE - SAINT-PAUL - SAINT-SEURIN-DE-CURSAC. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE BOURG qui est composée des 15 communes suivantes : BAYON-
SUR-GIRONDE – BOURG-SUR-GIRONDE – COMPS – GAURIAC – LANSAC – MOMBRIER – PRIGNAC-ET-MARCAMPS – PUGNAC – 
SAINT-CIERS-DE-CANESSE – SAINT-SEURIN-DE-BOURG – SAINT-TROJAN – SAMONAC - TAURIAC – TEUILLAC – VILLENEUVE. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE FRONSAC qui est composée des 18 communes suivantes : ASQUES 
– CADILLAC-EN-FRONSADAIS – FRONSAC – GALGON – LALANDE-DE-FRONSAC – LA RIVIERE – LUGON-ET-L’ILE –DU-CARNEY 
- MOUILLAC – PERISSAC – SAILLANS – SAINT-AIGNAN – SAINT-GENES-DE-FRONSAC – SAINT-GERMAIN-LA-RIVIERE – SAINT-
MICHEL-DE-FRONSAC – SAINT-ROMAIN-LA-VIRVEE – TARNES –VERAC – VILLEGOUGE. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE SAINT SAVIN qui est composée des 16  communes suivantes : 
CAVIGNAC – CEZAC – CIVRAC-DE-BLAYE – CUBNEZAIS – DONNEZAC – GENERAC – LARUSCADE – MARCENAIS – MARSAS – 
SAINT-CHRISTOLY-DE-BLAYE – SAINT-GIRONS-D’AIGUEVIVES – SAINT-MARIENS – SAINT-SAVIN – SAINT-VIVIEN-DE-BLAYE – 
SAINT-YZAN-DE-SOUDIAC – SAUGON. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CUBZAGUAIS qui est composée des 10 communes suivantes :  
AUBIE-ET-ESPESSAS – CUBZAC-LES-PONTS – GAURIAGUET – PEUJARD – SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC – SAINT-ANTOINE – 
SAINT-GERVAIS – SAINT-LAURENT-D’ARCE – SALIGNAC – VIRSAC. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’ESTUAIRE-CANTON DE SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE qui est composée des 
11 communes suivantes : ANGLADE – BRAUD-ET-SAINT-LOUIS – ETAULIERS – EYRANS – MARCILLAC – PLEINE-SELVE – 
REIGNAC – SAINT-AUBIN-DE-BLAYE – SAINT-CAPRAIS-DE-BLAYE – SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE – SAINT-PALAIS. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA JURIDICTION DE SAINT EMILION qui est composée des 8 communes 
suivantes : SAINT-CHRISTOPHE-DES-BARDES – SAINT-EMILION - SAINT-ETIENNE-DE-LISSE -SAINT HIPPOLYTE - SAINT-
LAURENT-DES-COMBES – SAINT-PEY-D’ARMENS - SAINT-SULPICE-DE-FALEYRENS – VIGNONET.  

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LUSSACAIS qui est composée des 8 communes suivantes : LES ARTIGUES-DE- 

LUSSAC - FRANCS - LUSSAC - MONTAGNE - NEAC - PETIT-PALAIS ET CORNEMPS - PUISSEGUIN – TAYAC. 

 * COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD-LIBOURNAIS représentant les 4 communes suivantes : ARVEYRES – 
CADARSAC – IZON – VAYRES. 

 * COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS représentant 30 de ses 32 communes : ABZAC - BAYAS - LES 
BILLAUX - BONZAC – CAMPS-SUR-L’ISLE - CHAMADELLE - COUTRAS - LES EGLISOTTES-ET-CHALAURES - LE FIEU - GOURS - 
GUITRES - LAGORCE - LALANDE-DE-POMEROL - LAPOUYADE - LIBOURNE - MARANSIN - LES PEINTURES - POMEROL - 
PORCHERES - PUYNORMAND - SABLONS - SAINT-ANTOINE-SUR-L’ISLE - SAINT-CHRISTOPHE-DE-DOUBLE - SAINT-CIERS-
D’ABZAC - SAINT-DENIS-DE-PILE - SAINT-MARTIN-DE-LAYE - SAINT-MARTIN-DU-BOIS - SAINT-MEDARD-DE-GUIZIERES - 
SAVIGNAC-DE-L’ISLE - TIZAC-DE-LAPOUYADE. 
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ARRÊTÉ DU 31.05.2012  DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle de 
Légalité et de 
l’Intercommunalité 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE TARGON 
- EXTENSION DES COMPETENCES ET MODIFICATION DES STATUTS - 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la Loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 

VU la Loi N° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU la Loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, modifiée par la Loi n°2012-281 du 29 
février 2012 visant à assouplir les règles relatives à la refonte de la carte intercommunale,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les arrêtés antérieurs :  

05 décembre 2001 - Fixation du Périmètre  
26 décembre 2001 - Création   
10 septembre 2002 - Modification des Statuts   
21 septembre 2006 - Modification des Compétences   
12 juin 2007 - Modification des Compétences  
17 décembre 2009 - Modification des Statuts   
 

VU la délibération du conseil de la communauté de communes du Canton de Targon en date du 18 novembre 2010 approuvant 
l’extension des compétences de la communauté de communes, 

VU les délibérations favorables des communes suivantes : 

BAIGNEAUX - BELLEBAT - CESSAC - COURPIAC - FALEYRAS - FRONTENAC - LADAUX - LUGASSON - 
MARTRES - MONTIGNAC - ROMAGNE - SAINT-GENIS-DU-BOIS - SAINT-PIERRE-DE-BAT - SOULIGNAC - 
TARGON - 

VU la délibération du conseil de la communauté de communes du Canton de Targon en date du 19 avril 2011 approuvant la 
modification des statuts de la communauté de communes, 

VU les délibérations favorables des communes suivantes : 

- ARBIS - BELLEBAT - BELLEFOND - CANTOIS - CESSAC - COURPIAC - ESCOUSSANS - FALEYRAS - 
FRONTENAC - LADAUX - LUGASSON - MARTRES - MONTIGNAC - SAINT-GENIS-DU-BOIS - SAINT-PIERRE-DE-
BAT - SOULIGNAC - TARGON - 

VU la délibération défavorable de la commune de ROMAGNE concernant la modification de l’article 4, point 5 des statuts 
(construction, entretien et fonctionnement d’équipement culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement pré-
élémentaire et élémentaire) et de la commune de BAIGNEAUX concernant la modification de l’article 4, point 1 (maison 
de santé pluridisciplinaire), 
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VU les nouveaux statuts approuvés, 

VU l'avis de la Sous-Préfète de Langon, 

CONSIDÉRANT  que les dispositions requises sont remplies, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde ;  

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER -  Est autorisée l’extension des compétences de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
CANTON DE TARGON :  

- à la mise en œuvre de programme ou de tout dispositif destiné à la maîtrise des consommations d’énergie et au 
développement des énergies renouvelables ; 

- à la réalisation des études de cadrage servant de base à l’élaboration des Programmes locaux de l’habitat, à la 
réalisation des études et mise en œuvre des opérations programmées d’amélioration de l’habitat des Programmes 
d’Intérêts Généraux (PIG) et de tout contrat liés à la politique intercommunale du logement, à la mise en œuvre de tout 
dispositif favorisant le développement de l’offre de logements adaptés aux besoins et la requalification des logements 
du territoire, à la mise en place de la Maison de l’Habitat et de l’Energie, à la gestion de l’observatoire du logement ; 

- à la construction d’un bâtiment à Targon destiné à des professionnels de santé regroupés en Maison de Santé 
Pluridisciplinaire ; 

- à la mise en place d’un Schéma de Secteur ; 

- à la construction, rénovation, extension des vestiaires de football de la commune de Targon ; 

- aux modalités d’attribution des aides financières aux activités associatives, culturelles, sportives et de loisirs. 

Les nouveaux statuts annulent et remplacent les précédents, et font l’objet d’une annexe. 

ARTICLE 2 -   Un exemplaire des nouveaux statuts ainsi qu’un exemplaire des délibérations précitées resteront annexés 
au présent arrêté. 

ARTICLE 3 -  La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et la Sous-Préfète de l'arrondissement de Langon 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Gironde. Une copie du présent arrêté accompagnée 
de l’annexe précitée sera notifiée aux : 

. Président du groupement,  

. Maires des communes concernées,  

. Président du Conseil Général, 

. Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

. Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 

. Président de la Chambre Régionale des Comptes,  

. Directeur Régional des Finances Publiques d’Aquitaine et du Département de la Gironde, 

. Trésorier de : CREON. 

ARTICLE 4 -  Les annexes précitées relatives aux nouveaux statuts ainsi que les délibérations visées à l’article 2 sont 
consultables auprès du groupement, des collectivités territoriales et administrations concernées. 

ARTICLE 5 -  La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 

 Fait à Bordeaux, le 31 mai 2012, 
P/ LE PREFET, LA SECRETAIRE GENERALE, 

Isabelle DILHAC 
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 PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
Direction régionale 
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale 
7, boulevard Jacques Chaban Delmas 
33525 Bruges cédex 
 

 
Arrêté préfectoral n° AG03312006  du      4 juin 2012       portant agrément pour 

l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées » 
 

Le Préfet de la Région Aquitaine, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 114 ; 
 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2, L. 212-1 et L. 212-3 ; 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, notamment son article 48 ; 
 
Vu le décret n° 94-490 du 15 juin 1994, pris en application de l'article 31 de la loi n° 92-645 
du 13 juillet 1992, fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la 
vente de voyages ou de séjours, notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret n° 2005-1759 du 29 décembre 2005 relatif à l'agrément « vacances adaptées 
organisées » ; 
 
Vu le dossier de demande d’agrément « vacances adaptées organisées » parvenu le 23 février  
2012 et son complément du 29 mai 2012 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2011 portant délégation de signature à Monsieur 
Patrick Bahègne, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 
Sur proposition du Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
d’Aquitaine 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er  - L'agrément prévu par l’article 412-2 du Code du Tourisme et le décret n° 2005-
1759 du 29 décembre 2005 relatif à l'agrément « vacances adaptées organisées » est accordé 
à : 

 
UNION NATIONALE DES AVEUGLES ET DEFICIENTS VISUELS (UNADEV) 

       12 rue de Cursol  
33000 Bordeaux 

 
sous le numéro : AG 03312006 
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Article 2 - L’agrément, valable sur le territoire national, est accordé pour une durée de trois 
ans à compter de la date du présent arrêté. 
 

Article 3  - Pendant la durée de validité de cet agrément, l’UNADEV transmettra au Préfet de 
région d’Aquitaine, chaque année, le programme de ses activités pour l'année suivante et pour 
lesquelles elle a été agréée. 

 

Article 4 - L'agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 
11 du décret n° 2005-1759 du 29 décembre 2005 relatif à l'agrément «vacances adaptées 
organisées». 
 

Article 5 - La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 

A Bordeaux, le           
 
                             P/Le Préfet  
        
         Le Directeur Régional 
 
 
 
 
          Patrick BAHEGNE 
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Ministère de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l'aménagement du territoire

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement

d'Aquitaine

Direction départementale
de la cohésion sociale

de la Gironde
 

Délégation de gestion

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436  du 9 mai 2005 portant statut particulier 
du corps du contrôle général économique et financier,

Vu l'arrêté du Préfet du département de la Gironde/Préfet de la région Aquitaine portant 
délégation de signature au titre de l'ordonnancement secondaire ;

Considérant  que  la  plateforme régionale  Chorus  « MAAPRAT-MEDDTL »  dénommée 
Centre  de  prestations  comptables  mutualisées  (CPCM)  est  placée  sous  l'autorité  du 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine,

Entre  

La direction départementale de la cohésion sociale de la Gironde (DDCS Gironde) 
représentée par  son directeur, désigné sous le terme de "délégant ", d'une part,

 

Et

La  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'amé nagement  et  du  logement, 
représentée  par  son  directeur,  M.  Patrice  RUSSAC,  désigné  sous  le  terme  de 
"délégataire" , d'autre part,

 

Il est convenu ce qui suit  :

 

Article 1 : Objet de la délégation

Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, à 
compter du 1er janvier 2012, la gestion dans Chorus, des opérations détaillées à l’article 2, des 
programmes relevant des ministères de l'écologie et de l'agriculture et des services du Premier 
ministre, dont la mise en œuvre lui est confiée,  notamment :

• 113 - Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ;

• 135 - Développement et amélioration de l'offre de logement ;

• 147 - Politique de la ville ;

• 148 – Fonction Publique ;

• 162 - Intervention territoriale de l'État ;

• 159 - Information géographique et cartographique ;
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• 174 - Énergie et après-mines ;

• 181 - Prévention des risques ;

• 190 - Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement 
durables ;

• 203 - Infrastructures et services de transports ;

• 205 – Sécurité et affaires maritimes ;

• 207 – Sécurité et circulation routières ;

• 217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement.

• 219 – Sport.

• 143 - Enseignement technique agricole ;

• 149  - Forêt ;

• 154 - Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ;

• 206 - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation ;

• 215 - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de 
la ruralité et de l'aménagement du territoire ;

• 333 – Moyens mutualisés des administrations déconcentrées.

• 309 – Entretien des bâtiments de l'État ;

• 723 – Gestion du patrimoine immobilier.

Un  contrat  de  service  conclu  entre  le  délégant  et  le  délégataire  précise  les  engagements 
réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.

Le contrat  de service est transmis pour information au préfet et au comptable assignataire de 
rattachement.

Article 2 : Prestation confiée au délégataire

 

Le délégataire est chargé de la gestion des opérations financières et comptables des dépenses et 
des recettes. 

La  délégation  porte  sur  l’engagement  des  dépenses  et  des  recettes,  à  partir  des  demandes 
exprimées et présentées par le service prescripteur, sur la liquidation et l’établissement de l’ordre 
de payer.

Elle emporte exercice des fonctions techniques d’ordonnateur secondaire du délégant. Le DREAL 
organise  la  subdélégation  au profit  des  agents  du  service  délégataire  disposant  d’un  rôle  de 
validation dans Chorus.

Page n° 2/4

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 05 - Mai-Juin 2012 page 249Publié le 12/06/2012 



Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes de gestion suivants :

• Il saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marchés, autres …).

• Il réalise la saisine de l'avis préalable du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire 
de droit selon les seuils définis respectivement par l'administrateur régional des finances 
publiques, et l'ordonnateur secondaire de droit dans l'arrêté préfectoral de délégation de 
signature.

• Il centralise la réception de l'ensemble des factures.

• Il enregistre la certification du service fait.

• Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement.

• Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception. 

• Il assure la réalisation des écritures d’inventaire (recensement des charges à payer...), et 
procède aux travaux de fin de gestion (bascule…).

• Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations.

• Il met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure.

• Il assiste le délégant, en liaison avec les référents régionaux contrôle interne du MAAPRAT 
et du MEDDTL en région dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable au sein de 
son service. 

• Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur 
secondaire :

- de la décision de dépenses et recettes ;

- de la notification des bons de commande émanant de Chorus aux fournisseurs ;

- de la constatation du service fait ;

- du pilotage des autorisations d'engagement et des crédits de paiement ;

- du contrôle des pièces transmises au CPCM à l'appui des demandes ;

- de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique dans 
CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour  l'exercice  de  sa  mission.  Le  contrat  de  service  et  ses  annexes  précisent  les  éléments 
attendus.

Article 3 : Obligations du délégataire

 

Le  délégataire  exécute  la  délégation  dans  les  conditions  et  les  limites  fixées  par  le  présent 
document.

Le délégataire prévoit les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations qui relèvent 
de ses attributions. Il  met en œuvre les règles de qualité comptable et s'engage à informer le 
service délégant des prestations réalisées pour son compte. Il avertit sans délai le délégant en cas 
d’indisponibilité des crédits.
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Le délégataire rend compte de sa gestion au service délégant.  Il  adresse périodiquement une 
situation de l'exécution des crédits.

A l'expiration de la délégation, il remet au délégant les pièces justificatives en sa possession.

Article 4 : Obligations du délégant

 

Le délégant s'engage à programmer les crédits nécessaires à l'exécution des dépenses et à 
fournir en temps utile tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice 
de sa mission.  Ces éléments sont précisés dans le contrat de service.

Article 5 : Modification du document

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant approuvé par le préfet. 

Un exemplaire de l'avenant est transmis aux autorités destinataires de la délégation  de gestion.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du d ocument

 

Le présent document prend effet à compter du 1er janvier 2012. Il est établi pour l'année 2012 et 
reconduit tacitement sans préjudice d'une nouvelle proposition de délégation de gestion. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, par notification écrite, à l'initiative 
d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois et de l’information 
du comptable assignataire, du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire de droit.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier (DRDFIP d'Aquitaine 
et de Gironde) et au comptable assignataire de la dépense (TG de la Dordogne).

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la 
Gironde.

Fait à Bordeaux, le 5 juin 2012

Le délégant,
La Directrice Départementale

de la Cohésion Sociale
SIGNE

Paule LAGRASTA,

Le délégataire,
SIGNE

P. RUSSAC

Le Préfet de la région Aquitaine,
Préfet de la Gironde

SIGNE
Patrick STEFANINI
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PRÉFET DE LA GIRONDE 

 
 

ARRÊTÉ DU 25.05.2012 
Direction Départementale 
de la Protection des Populations  

Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale 

5 boulevard Jacques Chaban-Delmas 
BP 600 
33028 Bordeaux  
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1200901 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

D'ABROGATION DU MANDAT SANITAIRE ATTRIBUÉ AU   
DOCTEUR VÉTÉRINAIRE PICHON  BERNARD 

 
 
 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

PRÉFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 1991 accordant le mandat sanitaire au docteur vétérinaire PICHON 

Bernard ; 
 
VU  la cessation d’activité professionnelle dans le département de la Gironde du docteur vétérinaire PICHON 

Bernard en date du 1er janvier 2012 ; 
 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 
 

Article 1  :  L'arrêté préfectoral en date du 1er juillet 1991 octroyant le mandat sanitaire dans le département de la 
Gironde au docteur vétérinaire PICHON Bernard, numéro d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires 
3284, est abrogé. 

 
Article 2  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 

Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 
 Fait à Bordeaux, le vingt cinq mai 2012 
 
 Pour le Préfet et par délégation 

 Pour le Directeur Départemental 
 par délégation, le Chef de Service 
 
  
   Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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PRÉFET DE LA GIRONDE 

 
 

ARRÊTÉ DU 06.06.2012 
Direction Départementale 
de la Protection des Populations  

Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

5 boulevard Jacques Chaban-Delmas 
BP 600 
33028 Bordeaux  
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1200974 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL ATTRIBUANT LE MANDAT SANITAIR E AU  

 

DOCTEUR VETERINAIRE ELISSALT  ESTELLE  
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 

A  R  R  E  T  E  : 
 

Article 1  :  Le mandat sanitaire prévu à l'article R221-7 du Code Rural susvisé est attribué, pour une durée de un 
an au Docteur Vétérinaire ELISSALT Estelle. 
N° d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires : 22853. 

 

Article 2  : Le mandat sanitaire habilite son titulaire à exécuter l'ensemble des opérations suivantes : 
� toutes opérations de prophylaxie collective dirigées par l'Etat ; 
� toutes opérations de police sanitaire ; 
� toutes opérations de surveillance sanitaire prescrites par le ministre chargé de l'agriculture dès 

lors que celles-ci sont en rapport avec les opérations susmentionnées. 
 

Article 3  : Le mandat sanitaire est attribué pour l'ensemble du département pour une durée d'un an. Il est 
renouvelable ensuite, pour les vétérinaires inscrits au tableau de l'Ordre, par période de cinq 
années tacitement reconduites si le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en 
matière de formation continue prévues à l'article R.*221-12. Le mandat devient caduc lorsque son 
titulaire cesse d'être inscrit au tableau ; cette caducité s'étend, dans le cas prévu au 1° du I de l'article 
R.*221-4, au mandat des assistants. 

 

Article 4  : Tout titulaire d'un mandat sanitaire peut y renoncer, temporairement ou définitivement, sous réserve 
d'un préavis de trois mois adressé au Préfet. Le rétablissement éventuel du mandat est instruit comme 
une demande nouvelle. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux: 
9 rue Tastet, 33000 BORDEAUX Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le six juin 2012 
 

Pour le Préfet 
Pour le Directeur Départemental 
par délégation, le Chef de Service 

 
 

Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DES L IBERTES PUBLIQUES 
Bureau de la Police Administrative 
et des Activités Réglementées ARRETE DU 05-06-2012 
 
 
 

 

Arrêté  portant  dénomination de  
 « commune touristique » des neuf  communes 

 membres de la communauté de communes des coteaux de Garonne 
 

 
LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n°2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses  dispositions relatives au tourisme ; 

VU le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif a ux communes touristiques et aux 
stations classées de tourisme ; 

VU l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations 
classées de tourisme ; 

VU la circulaire du  3 décembre 2009 relative aux communes touristiques et aux stations 
classées mentionnées dans le code du tourisme ; 

VU le code du tourisme et notamment l’article R 133-36 ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU  le code général des impôts ; 

VU    la délibération du conseil de communauté  des coteaux de Garonne en date du  27 juin 
2011 et la lettre du président du 1er décembre 2011 demandant le bénéfice de la dénomination 
de  « commune touristique » de ses neuf  communes : Béguey, Cadillac, Donzac, Gabarnac, 
Laroque, Loupiac, Montprimblanc, Omet, Sainte- Croix du- Mont 

VU le dossier transmis par le président de la communauté de communes des coteaux de 
Garonne;  

VU l’avis de la  sous préfète  de Langon ; 
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CONSIDERANT l’existence, par arrêté préfectoral du 02 janvier 2008, de l’office de tourisme 
du Cadillacais et  de Langoiran classé « 2 étoiles » compétent sur l’ensemble du territoire de 
la communauté de communes des coteaux de Garonne  ; 

CONSIDERANT la possibilité du transfert par les communes de la compétence d’instituer la 
taxe de séjour au niveau communautaire, 

CONSIDERANT que les communes composant la communauté de communes des coteaux 
de Garonne  répondent aux critères définis à l’article R 133-32 du code du tourisme pour être 
dénommées commune touristique ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 : Sont dénommées « communes touristiques» pour une durée de cinq ans, les 
neufs communes la communauté de communes des coteaux de Garonne, 

ARTICLE 2 : La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux 
dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle elle est devenue exécutoire. 
Dans le même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. 

Le silence pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet implicite de cette 
demande. Dans ce cas ou à réception d’un rejet explicite intervenu dans le délai de deux 
mois suivant le recours gracieux, un recours contentieux peut être formé dans le délai de 
deux mois. 

ARTICLE 3 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Monsieur le 
Sous-Préfet de Langon ; Monsieur le président de la communauté de communes des 
coteaux de Garonne , MM les maires les neuf communes membres, Monsieur le Directeur 
Régional des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressé à  Madame la ministre chargée de 
l’artisanat du commerce et du tourisme et qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la Gironde. 

 
 
 
 Fait à Bordeaux, le 05-06-2012 
                                     

Pour le préfet  
La secrétaire générale  

 
 
 

Isabelle DILHAC 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP751250374 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 10 mai 
2012  par la SARL « CARRE SERVICES » 14 ave de la Boétie 33160 
St MEDARD en JALLES. 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de « CARRE SERVICES » , sous le 
n°SAP.751250374 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 
■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux 
commissions ; 
■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités réalisées à domicile ; 
■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements 
 ■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
réalisées à domicile ; 
■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la 
résidence principale et secondaire ; 
■ Assistance administrative à domicile ; 
 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 11 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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PREFECTURE DE.GIRONDE 

DIRECCTE AQUITAINE- unité territoriale de Gironde 

 

Arrêté portant renouvellement de l’agrément  
d’un organisme de services à la personne 

numéro :SAP494780653.. 
 
Le Préfet de Gironde 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 
et D.7233-1, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du24 novembre 2005, 

Vu l’agrément qualité N°2007-2.33.017...attribué le 30 mai 2007. à l’EURL ABRACADABRA KIDS 
SERVICES, 

Vu la demande de renouvellement d’agrément reçue le .23 mars 2012. par Madame Valérie AUBREE, 
en qualité de .gérante., 

Vu l’avis émis le 20 avril 2012...par le président du conseil général de Gironde, 

 

Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’EURL ABRACADABRA KIDS SERVICES....dont le siège social est 
situé .9 rue Vauban 33000 BORDEAUX.est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 31 
mai 2012-05-10. La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles 
fixées par l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes : 

 

Activités certifiées : 

■ Garde d’enfants à domicile (plus et moins de 3 ans); 
■ Soutien scolaire; 
 

Activité non certifiée : 
 

       �Entretien de la maison, et travaux ménagers 
 
 

 
 
 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de : 

- Prestataire 
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Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de 
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens 
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles       
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les 
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE AQUITAINE- Unité Territoriale de.Gironde. ou d’un recours hiérarchique adressé au 
ministre de l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de 
l'industrie et des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil 12, rue Villiot  
75572 Paris Cedex 12. 

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet. 

 

Bordeaux le 14 mai 2012 
Pour le Préfét et de la région Aquitaine  
et par délégation 

        Le directeur délégué 

 

 

        Jean Philippe AURIGNAC 
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PREFET DE LA GIRONDE 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

CHEVALIER DU MERITE AGRICOLE 
 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément qualité N°25080A033Q092  concernant  l’association Service Santé Vermeille sise 2 le Bourg 33430 LE 
NIZAN , établi par les services de l’Etat le 25 aout 2009, 

VU le courrier transmis le 5 avril 2012    par l’Unité Territoriale Gironde de la DIRECCTE Aquitaine, 

 

CONSIDERANT que l’association Service Santé Vermeille, titulaire d’un agrément préfectoral «  services à la personne » ne 
respecte pas les dispositions de l’article R.7232-10 du code du travail qui stipule :   « l’association ou l’entreprise agréée 
s’engage à produire chaque année un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée »,  

CONSIDERANT que le non respect de l’article R.7232-10 du code du travail constitue un motif de retrait d’agrément, conformément 
à l’article R.7232-13-5° du code du travail, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément qualité délivré à   l’association Service Santé Vermeille  le 25 aout 2009  sous le 
N°N250809A033Q092 est retiré  à compter du   15 mai 2012  

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

                                                                                                                           Fait à Bordeaux, le 15 mai 2012 

 

P/Le Préfet  et par délégation, 
le directeur délégué 

 
Philippe AURIGNAC 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la présente notification pour un introduire un recours : 
 
- gracieux devant l’autorité ayant pris la décision 
 
- hiérarchique à Monsieur le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi – direction générale de la compétitivité, de 

l’industrie et des services – mission des services à la personne – immeuble BERVIL – 12 rue Villiot – 75 572 PARIS CEDEX 
12 

 
- contentieux devant le tribunal administratif – 9, rue Tastet – 33000 BORDEAUX 
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PREFECTURE DEGIRONDE 

DIRECCTE AQUITAINE - unité territoriale de la Gironde . 

 

Arrêté portant agrément  
d’un organisme de services à la personne 

numéro :SAP535134035 
 

Le Préfet de .Gironde 
 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 
et D.7233-1, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté  du 24 novembre 2005, 

Vu la demande d’agrément reçue le 6 janvier 2012 . par Madame Christel ESCOUBAS, en qualité de 
gérante de l’EURL LES ENFANTS D’ABORD, 

Vu  la demande d’avis du  président du conseil général de la Gironde datée du 24 janvier 2012 

 

Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’EURL LES ENFANTS D’ABORD...dont le siège social est situé 57 rue 
Georges Bonnac 33000 BORDEAUX..est accordé pour une durée de cinq ans à compter du . 16 mai 
2012 sous le numéro SAP 535134035 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-9 et, 
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre les activités et les départements suivants : 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Garde d’enfant à domicile (plus et moins de 3 ans), 
■ Soutien scolaire à domicile  
■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements,  

 
 

Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de : 

- Prestataire 

sur le département de la Gironde 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de 
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens 
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux déclarées dans la demande 
d'agrément, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 
du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les 
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - Unité Territoriale de.Gironde.. ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de l'industrie et des 
services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil 12, rue Villiot  
75572 Paris Cedex 12. 

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet. 

 

 A Bordeaux le 16 mai 2012 
 

Pour le préfet et par délégation 
Le directeur délégué 

 
 

Jean Philippe AURIGNAC 
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PREFET DE LA GIRONDE 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

CHEVALIER DU MERITE AGRICOLE 
 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les articles L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément qualité concernant la SARL « AZURA PRESENCE »91 cours Victor Hugo 33150 CENON   établi par les 
services de l’Etat en date du 1er juin 2007  

VU la déclaration de cessation d’activité  depuis le  20 octobre 2010   

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément qualité délivré à la SARL « AZURA PRESENCE » le 1er juin 2007  sous le n° 2007-2.33.038  
est retiré  à compter du 16 mai 2012  

 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, 16 mai 2012 

P/Le Préfet  et par délégation, 
le directeur délégué 

 
Philippe AURIGNAC 

 
 
 
 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la présente notification pour un introduire un recours : 
 
- gracieux devant l’autorité ayant pris la décision 
 
- hiérarchique à Monsieur le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi – direction générale de la compétitivité, de 

l’industrie et des services – mission des services à la personne – immeuble BERVIL – 12 rue Villiot – 75 572 PARIS CEDEX 
12 

 
- contentieux devant le tribunal administratif – 9, rue Tastet – 33000 BORDEAUX 
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PREFET DE LA GIRONDE 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

CHEVALIER DU MERITE AGRICOLE 
 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant  la SARL  ASAP33, 65 allée du Carretey 33610 CESTAS établi par les services de l’Etat 
en date du  2 mars 2011 

VU la  cessation d’activité  en date du 2 novembre 2011 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à la SARL ASAP33  le  2 mars 2011  sous le n°N020311F033S035est retiré 

. 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 16 mai 2012 

P/Le Préfet  et par délégation, 
le Directeur Délégué 

 
Jean Philippe AURIGNAC 

 
 
 
 
 
 

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la présente notification pour un introduire un recours : 
 
- gracieux devant l’autorité ayant pris la décision 
 
- hiérarchique à Monsieur le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi – direction générale de la compétitivité, de 

l’industrie et des services – mission des services à la personne – immeuble BERVIL – 12 rue Villiot – 75 572 PARIS CEDEX 
12 

 
- contentieux devant le tribunal administratif – 9, rue Tastet – 33000 BORDEAUX 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP492762653 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 19 mars 
2012   par Madame Sophie CORNEL, gérante de la SARL CHIFFONS 
ET PLUMEAU, 17 rue des Bidaous 33510 ANDERNOS les BAINS 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de  CHIFFONS ET ¨PLUMEAU, sous le 
n°SAP492762653. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
Cette activité exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercée à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 16 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP750927741 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 30 avril 
2012   par Monsieur André DIDIER, auto entrepreneur, 35 bis allée 
rive droite du canal 33260 CAZAUX 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur André DIDIER , sous le 
n°SAP750927741. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 

 

 

 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 05 - Mai-Juin 2012 page 275Publié le 12/06/2012 



 

 

 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la 
résidence principale et secondaire ; 
 
Activités effectuées en mode prestataire 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 16 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP751090887 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le  27 
avril 2012  par Monsieur Xavier LEGRAND, auto entrepreneur 42A 
rue du Vivey 33290 BLANQUEFORT 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Xavier LEGRAND, sous le 
n°SAP.751090887 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
 
Ces activités exercées en mode prestataires par le déclarant, sous 
réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 16 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP535134035 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 6 
janvier 2012   par Madame Christel ESCOUBAS, gérante de l’EURL 
LES ENFANTS d’ABORD 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de  LES ENFANTS d’ABORD , sous le 
n°SAP535134035. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire  
 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Garde d’enfant à domicile (plus et moins de 3 ans), 
■ Soutien scolaire à domicile  
■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements,  

 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le  16 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP750928731 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 26 avril 
2012    par Monsieur Vincent LAUMOND, gérant de la SARL 
« IFADOM  INFORMATIQUE»4 cours du Médoc résidence « les 
chais » 33300 BORDEAUX 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de IFADOM INFORMATIQUE, sous le 
n°SAP750928731 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
de services d’assistance à domicile ; 
 
■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 
 
Activité effectuée en mode prestataire 
 
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le  16 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP751285115 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 9 mai 
2012 par Mademoiselle Aranzazu LEONET BARROSO,auto 
entrepreneur, 10 rue Jean Maridor 33700 MERIGNAC. 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de  Mademoiselle LEONET BAROSSO , sous 
le n°SAP751285115. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Soutien scolaire à domicile; 
 
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 16 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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PREFECTURE DE.GIRONDE 

DIRECCTE AQUITAINE- unité territoriale de Gironde 

 

Arrêté portant renouvellement de l’agrément  
d’un organisme de services à la personne 

numéro SAP422650374 
 
Le Préfet de Gironde 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 
et D.7233-1, 

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du24 novembre 2005, 

Vu l’agrément qualité N°2006233231..attribué le .1er décembre 2006. à l’Monsieur Philippe PARISIS, 
entreprise individuelle.,  

Vu la demande de renouvellement d’agrément reçue le .22 mai 2012. par Monsieur Philippe PARISIS, 
en qualité d’entrepreneur individuel, 

Vu   le certificat n° 11 /005499 délivré par la SAS AFNOR – 11, rue Francis de Pressensé – 93571 LA PLAINE 
SAINT DENIS  en date du  7 avril 2011 à l’ntreprise individuelle de Monsieuir Philippe PARISIS 

 

Arrête : 

 

Article 1 : L’agrément de l’entreprise individuelle de Monsieur ..Philippe PARISIS...dont le siège 
social est situé .Résidence Tournebride Bât Géranium 2 ave de Noès 33600 PESSAC..est renouvelé 
pour une durée de cinq ans à compter du 2 décembre 2011.La demande de renouvellement devra être 
déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes : 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 
■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 
■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 
■ Accompagnement dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de leur 
domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
■ Assistance administrative à domicile ; 
■ intermédiation 
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Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de : 

- Prestataire 

 

Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de 
fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer 
ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens 
nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 

 

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable. 

 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles       
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du 
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les 
activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2). 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE AQUITAINE- Unité Territoriale de.Gironde. ou d’un recours hiérarchique adressé au 
ministre de l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de 
l'industrie et des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil 12, rue Villiot  
75572 Paris Cedex 12. 

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la 
notification en saisissant le Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet. 

 

 
Bordeaux le 24 mai 2012 

Pour le préfet et par délégation 
Le directeur délégué 

 
 

Jean Philippe AURIGNAC 
. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP540014545 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 20 mai 
2012   par  Monsieur Nicolas BUCHOUL , gérant de la SARL 
« PAYSAGE DES GRAVES », 7 chemin de lou traoulet 33610 
CESTAS  

                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 
le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de « PAYSAGE DES GRAVES » , sous le 
n°SAP540014545. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant :prestataire  
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
 
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 24 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP438821456 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 21 mai 
2012   par Monsieur Frédéric COURBET, auto entrepreneur, 115 
avenue du Gal de Gaulle 33290 BLANQUEFORT 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de  Monsieur Frédéric COURBET , sous le 
n°SAP438821456. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant :  prestataire 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 24 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP422650374 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 22 mai 
2012 par Monsieur Philippe PARISI, entreprise individuelle, rés 
Tournebride Bât Géranium 2 ave de Noès 33600 PESSAC 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Monsieur Philippe PARISIS, sous le 
n°SAP422650374 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 
■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux 
commissions ; 
■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
réalisées à domicile ; 
■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités réalisées à domicile ; 
■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de 
déplacement lorsque cette activité est incluse dans une offre de services 
d’assistance à domicile ; 
■ Accompagnement dans leurs déplacements, des personnes âgées ou 
handicapées ,en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la 
vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
réalisées à domicile ; 
■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
■ Assistance administrative à domicile ; 
■intermédiation 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 24 mai 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
 
 
 
²       
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1 

 

 
PREFET DE LA GIRONDE 

 
LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   
CHEVALIER DU MERITE AGRICOLE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant   Madame Nicole ALLARD, auto entrepreneur, 3 le Bourg 33820 St AUBIN de BLAYE  
établi par les services de l’Etat en date du 14 décembre 2009 

VU la cessation d’activité  le 28 août 2010 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à  Madame Nicole ALLARD le 14 décembre 2009 sous le n°N/141209F033S139 
est retiré  à compter du 1er juin 2012 à la demande de l’intéressé. 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 1er juin 2012 

P/Le Préfet  et par délégation, 
le directeur délégué 

 
 

Jean Philippe AURIGNAC 
 

 

     Voies de recours 

 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la présente notification pour introduire un   recours : 

-       gracieux auprès de la DIRECCTE- Unité Territoriale de Gironde, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’économie,des finances et  de l’industrie et de 
l’emploi-  Direction   générale de  la  compétitivité , de l’industrie et des services – 
Mission des services à la  personne   –  6 Rue Louise Weiss – 75703 paris Cedex13,  

                                                  -   contentieux devant le Tribunal administratif – 9, rue Tastet – 33000 BORDEAUX 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP751638065 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 1er avril 
2012   par Madame Daniele BACHERE, présidente de l’association 
MAISON SERVICES ET ADMINISTRATIF, 246 cours de l’Yser 
33800 BORDEAUX 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de MAISON SERVICES ET 
ADMINISTRATIF, sous le n°SAP751638065. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 
■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 
■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 
■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la 
résidence principale et secondaire ; 
■ Assistance administrative à domicile ; 
 
le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du 
code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 1er juin 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

       

118, cours du Maréchal Juin – 33075 Bordeaux cedex 
Standard 05 56 00 07 77   Allô service public 39 39  (0,06  € /mn) 

www.service-public.fr - www.aquitaine.travail.gouv.fr  - www.travail-solidarite.gouv.fr - www.economie.gouv.fr  - www.emploi.gouv.fr 
www.aquitaine.pref.gouv.fr 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 05 - Mai-Juin 2012 page 297Publié le 12/06/2012 



 
1 

 

PREFET DE LA GIRONDE 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

CHEVALIER DU MERITE AGRICOLE 
 
 

VU la loi n° 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2, D 1271-1, R. 7232-6 et suivants du Code du Travail, 

VU la circulaire agence nationale des services à la personne n° 1-2007 du 15 mai 2007, 

VU la demande de modification  présentée  le 5 juin 2012 par l’association PLAISIR de S’ENTRAIDER  24 
rue Voltaire Appt 442 -33270 FLOIRAC- 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’article 2 de l’agrément qualité N°N230610A033Q081. délivré à l’association PLAISIR de S’ENTRAIDER au 
titre des activités de services à la personne le 23 juin 2010 est modifié comme suit  :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes : 

 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfant à domicile de plus de trois ans; 

■ Soutien scolaire à domicile; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 
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■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements, des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de 
leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de course à domicile 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 2 :  

Les autres articles restent inchangés. 

 

ARTICLE  3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

 

                                                                                                        Fait à Bordeaux, le 5 juin 2012 

P/LE PREFET et par délégation, 
le directeur délégué 

 
 
                                                                                        

Jean Philippe AURIGNAC 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP751312612 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 23 mai 
2012  par Madame Stéphanie BARRILLON, auto entrepreneur, 3 rue 
Pierre Romain résidence les Trembles Appt 37-33400 TALENCE- 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de Madame Stéphanie BARRILLON, sous le 
n°SAP751312612. 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
 
■ Garde d’enfants de plus de 3 ans  à domicile ; 
■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 
 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 5 juin 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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           PREFET DE LA GIRONDE 

 
 
           

  Direction régionale 
  des entreprises,  
  de la concurrence, de la 
  consommation, du travail 
  et de l’emploi d'Aquitaine 
  Direccte Aquitaine 

U Unité territoriale de Gironde 

Pôle Développement Local 

Téléphone : 05 56 00 07.55 
Télécopie : 05 56 00 08 25 

  Renseignements droit du     
  travail : 
 05.56.00.07.20 
 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le N° SAP751551276 et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
 

Références : 
 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du Préfet de Gironde du 24 septembre 2011 
portant délégation de signature à Monsieur le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant subdélégation de signature du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur le directeur de 
l’unité territoriale Direccte de Gironde,  

 
                                               Le Préfet de Gironde et par délégation, le directeur du travail, 

responsable de l’unité territoriale de Gironde, 
 
                                               CONSTATE, 
 
                                               qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une 

déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de 
l’unité territoriale de Gironde de la DIRECCTE d’Aquitaine le 29 mai 
2012   par  Madame Nathalie GABARD, gérante de la SARL ABC 
PARTICULIER, 28 ave Léon Jouhaux ZI Jouhaux 33210 LANGON 

 
                                               Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et 

le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à la personne  
a été enregistré au nom de la SARL ABC PARTICULIER, sous le 
n°SAP.751551276 

 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités 
exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet 
d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale de 
Gironde qui modifiera le récépissé initial. 
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : (prestataire ou 
mandataire) 
 
 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 
■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
■ Garde d’enfants de plus de 3 ans  à domicile ; 
■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 
de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 
■ Accompagnement des enfants dans leurs déplacements,  
■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
réalisées à domicile ; 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à 
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 
241-10 du code de la sécurité sociale. 

 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées 
aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Gironde. 
 
 
 
 
 
Fait à Bordeaux,  le 5 juin 2012 

 
 

P/Le Préfet de la région Aquitaine  
et par délégation. 

                                                   le Directeur Délégué 
 
 
 

       Jean Philippe AURIGNAC. 
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